
12 Démissions  à  l’ILOCC ! 

Nous,  Paul  BIANCHI,  Pierre-Jean  DURIZI,  Paul-André  FLUIXA,  Philippe
MEYNIER  (Collège  Apporteurs  de  lait)  Marie-Paule  CESARI,  Jean
CURALUCCI,   Marie-Rose  GUGLIELMI,  Nelly  LAZZARINI,  Jean-
Dominique MUSSO (Pdt), Ilda et Cosima PENCIOLELLI, Rose ROGLIANO
(Collège Producteurs Fermiers) Jean-Luc SANTONI (Collège Transformateurs),
tenons à amener quelques précisions suite aux propos tenus par S. ROSSI dans
votre journal du  vendredi 29 février.

Nous  avons  démissionné  de  l’ILOCC  car  nous  avons  toujours  été
opposés à toute importation de lait     !   

Nous pensions, vu la situation financière catastrophique dans laquelle sont
les éleveurs que  la mission principale de l’ILOCC,  instance de négociation
permanente entre l’ensemble des forces productives de la profession (bergers
vendant  leur  lait,  bergers  transformant  leur  lait  et  industriels  fabriquant  de
fromage  corse)  était  avant  tout  d’œuvrer  pour  les  intérêts  collectifs  de  la
filière lait en Corse et son  développement à travers notamment :

L’amélioration du revenu des bergers producteurs de lait
L’installation de jeunes éleveurs. 
L’augmentation des volumes produits au niveau régional
La structuration foncière et technique de nos exploitations
La modernisation de notre outil de production
L’engagement de démarches de certification protégeant la spécificité de

nos produits
La promotion de notre métier 
C’était d’ailleurs  le fondement même de la motion votée à la majorité

des deux tiers à l’ AG de juillet 2007.
 Ce qui  est choquant c’est que le Président des apporteurs, M. Rossi,

semble aujourd’hui oublier que  c’est lui même  en personne qui a présenté
cette motion au nom de tous les bergers (apporteurs de lait et fermiers)  avant
de la renier  quelques semaines plus tard, en allant rencontrer le Préfet  au
nom   du  groupement  des  apporteurs  de  Roquefort  pour  officialiser
l’importation de lait de la Société Fromagère Corse et demander aux services
de l’Etat d’assurer  la sécurité de leurs  citernes entre le port de Bastia et la
laiterie de Lucciana. 

Nous n’avons pas été élus ni mandatés à l’ILOCC  par les bergers corses,
pour  servir  les  intérêts  privés  de  certains  industriels  c’est  pourquoi  nous
préférons laisser la place à d’autres qui sauront probablement mieux que nous
servir de caution à ces derniers.

PB/PJD/PAF/PM/MPC/JC/MRG/NL/JDM/IP et CP/RR/JLS.


